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 n° 292 896 du 17 août 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause: X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DE TROYER 

Rue Charles Lamquet 155/101 

5100 JAMBES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 juillet 2021, par X et X, qui déclarent être de nationalité russe, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision déclarant une demande d’autorisation 

de séjour non fondée, prise le 3 juin 2021 et « à titre conservatoire, [de] l’avis médical du 

médecin de l’Office des Etrangers y annexé […] ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 3 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me C. DE TROYER, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT: 

 

 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Il ressort du dossier administratif que les requérants ont introduit plusieurs demandes 

de protection internationale, qui ont toutes été clôturées négativement. 

 

1.2. Le 8 janvier 2020, les requérants ont introduit, ensemble, une demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: 

la loi du 15 décembre 1980). 

 

Le 1er octobre 2020, cette demande a été déclarée irrecevable.  

 

1.3. Le 21 octobre 2020, les requérants ont introduit, ensemble, une seconde demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la même base. 

 

Le 4 décembre 2020, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable, et pris 

un ordre de quitter le territoire, à l’encontre de chacun des requérants. Le recours introduit 

contre ces décisions a été rejeté par le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après: le 

Conseil) (arrêt n° 252 261, rendu le 6 avril 2021). 

 

1.4. Le 5 mai 2021, les requérants ont introduit, ensemble, une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 2 juin 2021, le fonctionnaire médecin a rendu un avis médical à cet égard. 

 

Le 3 juin 2021, la partie défenderesse a déclaré cette demande recevable mais non fondée, 

et pris un ordre de quitter le territoire, à l’encontre de chacun des requérants. Ces décisions 

leur ont été notifiées, le 25 juin 2021. La décision déclarant la demande non fondée, 

constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit: 

 
« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 […], comme remplacé par l'article 187 de la 

loi du 29 Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

[Le premier requérant] invoque un problème de santé, à l'appui de sa demande d’autorisation de séjour, 

justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent 

pour l’évaluation de l’état de santé de l'intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de 

traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible 

retour vers la Russie, pays d’origine du requérant. 

Dans son rapport du 02.06.2021 (joint, sous plis fermé, en annexe de la présente décision), le médecin 

de l'OE indique que l’ensemble des traitements médicaux et suivi nécessaires sont disponibles et 

accessibles au pays d’origine, que l’état de santé du requérant ne l’empêche pas de voyager et conclut 

que d’un point de vue médical, il n’y a pas de contre-indication à un retour au pays d’origine. 

Dès lors, le dossier médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre d’une maladie dans un 

état tel qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou le dossier médical fourni 

ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque 

réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un traitement adéquat dans son pays d’origine 

ou dans le pays où il séjourne». 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Question préalable. 
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2.1. En termes de requête, les parties requérantes indiquent que le recours est également 

dirigé contre l’avis du fonctionnaire médecin, daté du 2 juin 2021.  

 

2.2. Toutefois, il ressort des termes de l’article 9 ter, §1er, alinéa 5, de la loi du 15 décembre 

1980, que le rapport du fonctionnaire médecin ne constitue qu’un avis. Il ne s’agit donc pas 

d’une décision attaquable au sens de l’article 39/1, § 1er, de la même loi, à savoir une 

décision individuelle prise en application des lois sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

La motivation de la décision déclarant recevable mais non fondée une demande 

d’autorisation de séjour se référant explicitement audit avis, il peut être considéré que, ce 

faisant, la partie défenderesse a fait siennes les considérations exprimées par ce médecin. 

Le Conseil estime, dès lors, qu’en attaquant la décision précitée, les parties requérantes 

visent également l’avis du fonctionnaire médecin. Ainsi, l’avis du fonctionnaire médecin 

constitue une décision préparatoire à celle statuant sur la demande d’autorisation de séjour, 

laquelle constitue l’acte attaqué, dont il n'est pas distinct. Il ne cause pas grief par lui-même. 

Toutefois, les irrégularités qui affecteraient cet avis demeurent susceptibles d'être 

critiquées par tout moyen de droit dirigé contre ledit acte.  

 

2.3. Le recours est donc irrecevable, en ce qu’il est dirigé contre l’avis du fonctionnaire 

médecin, daté du 2 juin 2021. 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. Les parties requérantes prennent un premier, en réalité unique, moyen de la violation, 

notamment, des articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980, et des articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

Rappelant que « selon le médecin fonctionnaire, bien que la gravité de sa maladie n'est pas contestée, 

il estime que le requérant pourrait être soigné correctement en Russie », elles font notamment valoir, 

dans une première branche, intitulée « le lien de causalité entre la Russie et les problèmes 

du requérant », que « le requérant avait insisté, dans sa demande d’autorisation de séjour, sur le lien 

de causalité qui existait entre son état psychologique actuel et son pays d'origine.  

Que son psychiatre avait également mentionné cet élément dans son certificat médical.  

Que force est de constater que la partie adverse et/ou son médecin fonctionnaire ne se sont pas 

prononcés sur cet aspect.  

Que les requérants ignorent donc les motifs de la décision attaquée. […]. 

Qu’en cela, la décision litigieuse n’est pas correctement motivée et doit donc être annulée ». 
 

3.2.1. Aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « L'étranger 

qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle 

qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le 

pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou 

son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères 

ainsi établis, les alinéa 3 et 5 de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la 

demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et 

l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. […]. 

L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays 

d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin 
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désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime 

nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le 

Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et 

si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, 

une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

3.2.2. En l’espèce, l’acte attaqué est fondé sur un avis du fonctionnaire médecin, rendu le 

2 juin 2021 et joint à cette décision, qui indique, en substance, que le premier requérant 

souffre d’un « Syndrome de stress post-traumatique sévère » et d’un « Etat dépressif sévère », et 

que les traitements et les suivis requis sont disponibles et accessibles dans son pays 

d’origine.  

 

3.2.3. Dans la demande d’autorisation de séjour, visée au point 1.4., sous un point, intitulé 

« Le lien de causalité entre les problèmes du requérant et la Russie», les requérants 

faisaient valoir ce qui suit: « le requérant est suivi par un psychiatre. 

Que son médecin traitant parle « de crise de panique suite aux tortures subies dans son pays ». 

Que suite à l’arrêt de sa procédure d’asile, ses problèmes se sont aggravés et le requérant est totalement 

désemparé. 

Que le requérant craint un retour au pays et la simple idée de retourner et la simple idée de retourner en 

Russie le hante jour et nuit. 

Qu’il est clair que la thérapie doit se dérouler dans un contexte pour le requérant. 

Que renvoyer le requérant dans son pays d’origine va aggraver ses problèmes psychologiques ».  
 

Toutefois, l’avis du fonctionnaire médecin ne montre pas cet élément particulier a été pris 

en considération, dans l’appréciation de la situation du premier requérant. En effet, celui-ci 

s’est uniquement prononcé sur la capacité de voyer du requérant et la disponibilité des 

soins et du suivi requis, dans la pays d’origine, indiquant à ces égards, d’une part que « Les 

pathologies mentionnées dans le certificat médical, pour autant que le patient suive les recommandations 

thérapeutiques et d’hygiène de vie de ses médecins, ne contre-indiquent pas le voyage de retour vers le 

pays d’origine d'autant plus que le requérant a bien effectué le trajet aller vers notre pays; aucune 

incapacité à voyager n’est documentée dans le dossier ; aucun encadrement médical pour le voyage n'est 

à prévoir » et, d’autre part, que « Du point de vue médical, sur base des documents fournis par le 

requérant, nous pouvons conclure que les pathologies citées ci-dessus dont il souffre depuis des années 

peuvent être contrôlées par un traitement adéquat qui est accessible et disponible dans le pays de retour. 

Ces pathologies n’entraînent pas un risque réel pour la vie du requérant, pour son intégrité physique ou 

encore de risque de traitement inhumain ou dégradant vu que le traitement et le suivi médical sont 

disponibles et accessibles en Russie. […] 

D’un point de vue médical, il n’y a donc pas de contre-indication à un retour au pays d’origine, la Russie ». 

Cet avis n’étant donc pas suffisamment motivé à cet égard, il en est de même de l’acte 

attaqué qu’il fonde. 
 

3.3. L’argumentation de la partie défenderesse, développée dans la note d’observations, 

selon laquelle « Les requérants reprochent sans intérêt au médecin fonctionnaire de ne pas avoir 
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répondu au lien de causalité existant entre les problèmes médicaux du premier requérant et son pays 

d’origine. 

 En effet, le médecin fonctionnaire relève dans son avis médical que :  

« 22/04/2021, Dr [X.X.], médecine générale : historique médical mentionnant des insomnies, de 

l'irritabilité, des crises de panique « [suite] aux tortures dans son pays » ; état dépressif sévère. Pathologie 

étayant la demande : stress post-traumatique sévère, dépression sévère. Traitement : Alprazolam, 

Serlain® ; le médecin évoque un risque de tentative de suicide ; le médecin recommande un suivi 

psychiatrique régulier ; » 

Il constate ensuite qu’« aucune incapacité à voyager n'est documentée dans le dossier », de sorte que 

«[l]es pathologies mentionnées dans le certificat médical […] ne contre-indiquent pas le voyage de retour 

vers le pays d'origine […] ».  

Il ressort effectivement du dossier administratif que les requérants n’ont produit à l’appui de leur demande 

qu’un certificat médical type rédigé par le Dr [X.X.], lequel est un médecin généraliste, et non un médecin 

spécialisé en psychiatrie.  

Votre Conseil a déjà estimé quant à une attestation de suivi psychologique que « la force probante [d’une] 

telle attestation psychologique s’attache essentiellement aux constatations qu’elle contient quant à 

l’existence d’une pathologie et que, pour le surplus, elle a simplement une valeur indicative et doit par 

conséquent être lue en parallèle avec les autres éléments du dossier administratif et de la procédure » et 

que « les praticiens qui constatent des symptômes anxio-dépressifs chez des demandeurs d’une 

protection internationale ne sont nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et 

auxquels ils attribuent leurs souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces praticiens 

prodiguent nécessite la mise en place d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une 

mise en cause de la bonne foi de leur patient ».  

Il n’y a pas lieu de s’écarter de ces considérations, d’autant plus qu’en l’espèce, il s’agit d’un médecin 

généraliste, lequel n’est aucunement spécialisé dans le domaine psychiatrique et avec lequel le patient 

entretient une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en cause de sa bonne foi. 

[…] », n’est pas de nature à énerver ce constat. En effet, d’une part, l’argumentation de la 

partie défenderesse relative à la capacité de voyager du requérant, ne peut être suivie, dès 

lors qu’elle confond la capacité d’une personne malade à voyager, et le lien de causalité 

pouvant exister entre une pathologie et un lieu. D’autre part, l’argumentation selon laquelle 

le certificat médical type, produit à l’appui de la demande, a été rédigé par un médecin 

généraliste ne présente pas de pertinence au regard de l’argumentation développée par la 

partie requérante, dans la première branche du moyen. 

 

L’argumentation de la partie défenderesse selon laquelle « le Commissaire général aux réfugiés 

et aux apatrides a estimé, dans le cadre des procédures de demandes de protection internationale, que 

le récit du premier requérant, notamment quant aux problèmes qu’il aurait connu au pays d’origine et en 

particulier son arrestation par les autorités russes et les mauvais traitements subis de leur part, manquait 

de crédibilité et cohérence. 

Partant, le médecin fonctionnaire, constatant que le certificat médical type n’était étayée par aucune 

attestation médicale ou rapport émanant d’un psychiatre faisant état d’un lien de causalité allégué entre 

le pays d’origine du premier requérant et ses traumatismes, n’a pas commis d’erreur manifeste 

d’appréciation en concluant que ses pathologies ne présentaient aucune contre-indication quant à un 

retour au pays d’origine. […] », revient à compléter a posteriori la motivation de l’acte attaqué, 

ce qui ne peut être admis, au regard du principe de légalité. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen est fondé en sa première branche, qui suffit 

à l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres branches du 

moyen, qui, à les supposer fondées, ne pourraient entraîner une annulation de cet acte aux 

effets plus étendus. 
 

 

 

 

 

 

 

4. Débats succincts. 
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4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE: 

 

Article 1. 

 

La décision déclarant une demande d’autorisation de séjour, non fondée, prise le 

3 juin 2021, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension de l’acte visé à l’article 1., est sans objet. 

 

Article 3. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée pour le surplus. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept août deux mille vingt-trois, 

par: 

 

N. RENIERS, présidente de chambre,  

 

P. MUSONGELA LUMBILA, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA  N. RENIERS 

 

 

 


